
1/1

ART. 26 N° 141

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 novembre 2015 

SANTÉ - (N° 3215) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 141

présenté par
M. Accoyer

----------

ARTICLE 26

Après l'alinéa 32, insérer l'alinéa suivant : 

« 5° L’accessibilité des soins. Cette obligation est définie par décret en Conseil d’État. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’accessibilité des soins doit être une des composantes du Service Public Hospitalier.

La mise en œuvre de cette accessibilité aux soins doit tenir compte des spécificités des modes 
d’organisation des établissements de santé et notamment de l’exercice libéral des médecins dans les 
établissements de santé privés. Les établissements de santé privés n’ont en effet aucune possibilité 
de contraindre la pratique tarifaire des médecins.

C’est pour cela qu’il est proposé de remplacer cet alinéa par ce principe d’accessibilité aux soins 
dont les modalités de mise en œuvre seront définies en Conseil d’État.


